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(54)  Raquette  à  neige 

(57)  Raquette  à  neige  (1)  du  type  constitué  par  un 
cadre  (2)  formé  par  au  moins  une  portion  de  profilé  (8a, 
8b),  et  un  tamis,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
une  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  réalisée  en 
matériau  rigide  fixée  au  cadre  (2). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  perfection- 
nement  pour  raquette  à  neige  destiné  à  améliorer  le 
confort  et  l'accroche  de  la  raquette  à  neige  pour  le  pra- 
tiquant,  et  ce,  plus  particulièrement  pour  les  raquettes 
à  neige  du  type  comportant  un  cadre  tubulaire  et  un  ta- 
mis  au  moins  en  partie  réalisé  en  toile,  l'invention  con- 
cerne  également  un  procédé  de  fabrication  de  ce  type 
de  raquette  à  neige,  ledit  procédé  étant  destiné  à  per- 
mettre  la  fabrication  d'une  gamme  de  raquette  de  taille 
différente. 
[0002]  Les  raquettes  à  neige  sont  des  engins  connus 
depuis  de  très  nombreuses  années  car  utilisées  depuis 
plusieurs  siècles  par  les  populations  Scandinaves  pour 
se  déplacer  sur  la  neige.  Jusqu'à  nos  jours,  les  raquet- 
tes  à  neige  étaient  utilisées  à  des  fins  utilitaires  ou  mi- 
litaires,  pour  permettre  aux  populations  et  aux  troupes 
alpines  de  se  déplacer  sur  la  neige  pour  leurs  déplace- 
ments  nécessités  par  la  vie  quotidienne.  Actuellement, 
les  raquettes  à  neige  sont  plutôt  utilisées  par  des  pro- 
meneurs  ou  des  sportifs  qui  font  des  randonnées  et  des 
promenades,  voire  même  des  compétitions.  Mais  les 
sportifs,  bien  que  pratiquant  pour  leur  plaisir,  sont  de 
plus  en  plus  exigeants  pour  le  matériel  qu'ils  utilisent,  et 
il  est  vrai  que  les  produits  actuellement  vendus  ne  don- 
nent  pas  entière  satisfaction. 
[0003]  On  connaît  de  nombreuses  raquettes  à  neige 
du  type  comportant  un  cadre  tubulaire  portant  un  tamis 
en  toile,  ces  raquettes  étant  généralement  les  raquettes 
à  neige  à  utilisées  en  Amérique  du  nord.  Toutefois,  ces 
raquettes  présentent  de  nombreux  inconvénients  liés  à 
leur  accroche  dans  certains  types  de  terrains  et  surtout 
dans  certaines  conditions  de  neige.  En  effet,  si  ces  ra- 
quettes  sont  bien  adaptées  dans  les  terrains  nécessi- 
tant  une  grande  portance  tel  que  dans  la  neige  fraîche, 
elle  manquent  sensiblement  d'accroché  dans  les  surfa- 
ces  en  dévers  ou  dans  des  terrains  où  la  neige  est  plus 
dure  par  exemple.  Les  problèmes  d'accroché  ont  pous- 
sé  certains  fabricants  à  installer  sous  la  toile  des  cram- 
pons  ou  autres  couteaux.  Toutefois  les  résultats  obte- 
nus  sont  loin  d'être  satisfaisant.  De  plus,  elles  présen- 
tent  également  des  problèmes  de  confort  liés  aux 
moyens  de  retenue  ou  de  fixation  de  la  chaussure. 
[0004]  La  présente  invention  a  pour  objectif  de  résou- 
dre  les  inconvénients  précités  à  l'aide  de  moyens  sim- 
ples,  fiables,  surs  et  peu  compliqués  à  mettre  en  oeuvre. 
Elle  a  pour  objectif  de  présenter  une  raquette  à  neige 
présentant  une  grande  portance  ainsi  que  des  qualités 
d'accroché  importantes  permettant  à  l'utilisateur  d'évo- 
luer  dans  n'importe  quel  type  de  terrain  et  de  neige  tout 
en  bénéficiant  de  plus  d'un  confort  accru. 
[0005]  Ainsi,  la  raquette  à  neige  de  l'invention  est  du 
type  constitué  par  un  cadre  formé  par  au  moins  une  por- 
tion  de  profilé,  et  un  tamis,  et  est  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  une  pièce  centrale  technique  de  base 
réalisée  en  matériau  rigide,  fixée  au  cadre. 
[0006]  Selon  une  caractéristique  complémentaire,  la 

pièce  centrale  technique  de  base  est  disposée  dans  la 
zone  centrale  de  la  raquette  du  tamis  entre  deux  por- 
tions  de  profilés  latéraux  du  cadre. 
[0007]  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  raquette  à 

s  neige,  la  pièce  centrale  technique  de  base  est  disposée 
au  moins  en  partie  dans  un  plan  horizontal  situé  sous 
un  plan  horizontal  dans  lequel  est  disposée  une  toile  qui 
forme  au  moins  en  partie  le  tamis. 
[0008]  Selon  une  autre  caractéristique,  la  raquette  à 

10  neige  comporte  une  fixation  destinée  à  retenir  la  chaus- 
sure  de  l'utilisateur  et  disposée  sur  la  face  supérieure 
de  la  pièce  centrale  technique  de  base. 
[0009]  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  raquette  à 
neige  selon  l'invention,  la  fixation  comporte  une  plaque 

15  articulée  portant  les  moyens  de  retenue  de  la  chaussu- 
re,  ladite  plaque  étant  articulée  selon  un  axe  transversal 
sur  la  pièce  centrale  technique  de  base. 
[0010]  Selon  une  caractéristique  complémentaire  de 
la  raquette  à  neige  selon  l'invention,  celle-ci  est  carac- 

20  térisée  en  ce  que  la  pièce  centrale  technique  de  base 
comporte  sur  sa  face  inférieure  des  moyens  d'accroché. 

[0011]  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  raquette  à 
neige,  les  moyens  d'accroché  sont  constitués  par  un  en- 

25  semble  de  parois  inférieures  d'accroché  disposées  la- 
téralement  et/ou  transversalement  sous  la  pièce  centra- 
le  technique  de  base,  les  arêtes  inférieures  desdites  pa- 
rois  s'étendant  en  dessous  du  plan  horizontal  qui  com- 
porte  le  bord  inférieur  des  portions  de  profilés  formant 

30  le  cadre. 
[0012]  Selon  une  variante  d'exécution  de  la  raquette 
à  neige  selon  l'une  quelconque  revendication,  le  cadre 
et  la  pièce  centrale  technique  de  base  présentent  dans 
la  zone  centrale  du  tamis  un  rétrécissement  en  largeur. 

35  [0013]  Selon  d'autres  caractéristiques  complémen- 
taires  le  cadre  est  en  matériau  différent  de  celui  de  la 
pièce  centrale  technique,  et  le  cadre  est  par  exemple 
métallique,  et  est  réalisé  par  un  profilé  tubulaire  pour 
former  un  tube  périphérique,  tandis  que  la  pièce  centra- 

40  le  technique  de  base  est  réalisée  en  matière  plastique. 
[0014]  Selon  une  autre  caractéristique  de  la  raquette 
à  neige  selon  l'invention,  la  pièce  centrale  technique  de 
base  est  réalisée  en  matière  plastique  tel  qu'un  polypro- 
pylène  ou  un  polyamide  par  exemple. 

45  [0015]  Selon  une  caractéristique  complémentaire  de 
la  raquette  à  neige  selon  l'invention,  le  tamis  est  cons- 
titué  au  moins  en  partie  par  une  toile  fixée  au  cadre  et/ 
ou  à  la  pièce  centrale  technique  de  base. 
[0016]  Par  ailleurs,  l'invention  concerne  également 

so  un  procédé  de  fabrication  d'une  raquette  à  neige  asso- 
cié  qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  étape 
principale  consistant  à  réaliser  une  pièce  centrale  tech- 
nique  de  base  en  matière  plastique  destinée  à  pouvoir 
être  montée  dans  plusieurs  cadres  tubulaires  de  dimen- 

55  sions  différentes  sans  que  ses  dimensions  propres  ne 
soient  modifiées. 
[0017]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en 
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regard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à 
titre  d'exemples  non  limitatifs. 
[0018]  Les  figures  1  à  14  illustrent  plusieurs  modes 
de  réalisation  de  la  raquette  à  neige  selon  l'invention  et 
différentes  variantes  d'exécution. 
[0019]  Les  figures  1  à  6  illustrent  un  premier  mode  de 
réalisation  de  la  raquette  à  neige. 
[0020]  La  figure  1  illustre  la  raquette  à  neige  en  vue 
de  dessus. 
[0021]  La  figure  2  illustre  la  raquette  à  neige  en  vue 
de  côté. 
[0022]  La  figure  3  illustre  la  raquette  à  neige  en  vue 
de  dessus  sans  la  fixation. 
[0023]  La  figure  4a  représente  en  vue  de  dessus  la 
raquette  à  neige  sans  la  toile. 
[0024]  La  figure  4b  représente  en  vue  de  dessous  la 
raquette  à  neige  sans  la  toile. 
[0025]  La  figure  5  représente  en  coupe  transversale 
selon  AA  la  raquette  à  neige  selon  l'invention. 
[0026]  La  figure  6  illustre  en  perspective  la  raquette  à 
neige  sans  sa  fixation. 
[0027]  La  figure  7  représente  une  variante  d'exécu- 
tion  en  coupe  transversale  selon  une  vue  similaire  à  la 
figure  5. 
[0028]  La  figure  8a  illustre  une  variante  d'exécution 
de  la  pièce  centrale  technique  de  base  en  vue  de  des- 
sus. 
[0029]  La  figure  8b  illustre  en  coupe  transversale,  un 
détail  de  la  fixation  de  la  toile  selon  cette  deuxième  va- 
riante  d'exécution. 
[0030]  Les  figures  9a  et  9b  illustrent  un  second  mode 
de  réalisation  de  la  raquette  à  neige  respectivement  se- 
lon  des  vues  similaires  aux  figures  3  et  4a. 
[0031]  La  figure  9c  illustre  en  vue  de  dessus  un  détail 
de  la  liaison  entre  la  pièce  centrale  technique  de  base 
et  le  cadre 
[0032]  La  figure  1  0  illustre  en  coupe  transversale  se- 
lon  BB  ce  deuxième  mode  de  réalisation  de  la  raquette 
à  neige 
[0033]  Les  figures  1  1  a,  1  1  b,  1  1  c  illustrent  d'autres  mo- 
des  d'exécution  du  cadre  périphérique. 
[0034]  Les  figures  12a,  12b,  12c,  montrent  trois  lon- 
gueurs  différentes  de  cadre,  ayant  la  même  pièce  cen- 
trale  technique. 
[0035]  La  figure  1  3  illustre  en  perspective  l'assembla- 
ge  des  tubes  par  l'embout  de  queue. 
[0036]  La  figure  1  4  représente  en  coupe  longitudinale 
l'extrémité  du  tube  et  son  embout  de  queue 
[0037]  La  raquette  à  neige  proprement  dite,  portant  la 
référence  générale  (1)  est  constituée  par  un  cadre  (2) 
délimitant  un  tamis  (4)  destiné  à  recevoir  la  chaussure 
de  l'utilisateur,  ladite  chaussure  étant  retenue  sur  le  ta- 
mis  par  une  fixation  (7).  Le  tamis  (4)  peut  être  au  moins 
en  partie  réalisé  par  une  toile  (3)  dont  le  bord  (3a)  est 
destiné  à  être  fixé  en  plusieurs  endroits  au  cadre  (2), 
ledit  cadre  étant  formé  par  au  moins  une  portion  de  pro- 
filé  (8a,  8b)  constitués  par  exemple  par  des  tubes  (5) 
avantageusement  métallique  tel  qu'illustré  figure  1  .  Tou- 

tefois,  il  va  de  soi  que  les  portions  de  profilés  formant  le 
cadre  pourraient  présenter  des  profils  différents  comme 
le  montre  les  variantes  d'exécution  illustrées  figures 
11a,  11b,  et  11c,  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de 

s  protection  de  l'invention. 
[0038]  Selon  les  modes  de  réalisations  illustrés  de  la 
raquette  à  neige  (1)  selon  l'invention,  celle-ci  présente 
un  plan  longitudinal  de  symétrie  (P),  le  cadre  (2)  est 
avantageusement  de  type  tubulaire  comportant  ainsi 

10  deux  portions  de  tubes  latéraux  (8a,  8b)  reliés  à  l'avant 
(AV)  par  une  portion  de  tube  avant  (9)  prolongeant  les 
tubes  latéraux  et  formant  une  spatule  (11)  avantageu- 
sement  relevée,  et  reliés  à  l'arrière  (AR)  par  deux  por- 
tions  de  tube  arrière  (10a,  10b)  qui  prolongent  les  tubes 

15  latéraux  et  se  rejoignent  à  l'arrière,  les  extrémités  des- 
dits  tubes  arrières  étant  fixées  ensemble  par  un  embout 
de  queue  (12).  Les  tubes  latéraux  bordent  ainsi  une  zo- 
ne  du  tamis  appelée  zone  centrale  et  qui  est  destinée  à 
être  occupée  par  la  chaussure  de  l'utilisateur  comme  le 

20  montrent  les  figures  2  et  3. 
[0039]  Selon  l'invention,  la  raquette  à  neige  comporte 
une  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  réalisée  en 
matériau  rigide  comme  par  exemple  en  matière  plasti- 
que  ou  en  aluminium,  ladite  pièce  permettant  entre 

25  autre  d'augmenter  avantageusement  la  portance  et  les 
caractéristiques  d'accroché  de  la  raquette  à  neige.  La 
pièce  centrale  technique  de  base  (15)  est  avantageu- 
sement  disposée  entre  les  deux  portions  de  tube  laté- 
raux  (8a,  8b)  dans  la  zone  centrale  du  tamis  (4)  corres- 

30  pondant  à  la  zone  occupée  par  la  chaussure  comme  le 
montre  les  figures  4a  et  4b. 
[0040]  Selon  l'invention,  la  pièce  centrale  technique 
de  base  (15)  occupe  uniquement  la  zone  centrale  (80b) 
du  tamis  (4),  c'est  à  dire  la  zone  occupée  par  la  chaus- 

35  sure,  elle  laisse  libre  les  zones  avant  (80a)  et  arrière 
(80c)  comme  le  montre  les  différents  modes  de  réalisa- 
tions  et  variantes  d'exécutions,  et  notamment  celles  il- 
lustrées  figures  1  2a,  1  2b  et  1  2c.  Les  zones  avant  et  ar- 
rière  sont  avantageusement  occupées  par  une  toile  (3) 

40  de  manière  à  augmenter  sensiblement  la  portance  de 
la  raquette  à  neige.  La  pièce  centrale  technique  de  base 
(15)  est  une  pièce  rigide  indépendante  destinée  à  être 
fixée  au  cadre  (2)  grâce  à  des  moyens  de  verrouillage 
par  exemple  comme  le  montre  le  premier  mode  de  réa- 

45  lisation  et  ses  variantes,  ou  fixée  directement  par  sur- 
moulage  tel  qu'illustré  dans  le  deuxième  mode  de  réa- 
lisation. 
[0041]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 
quette  à  neige  selon  l'invention,  la  pièce  centrale  tech- 

50  nique  de  base  (1  5)  se  présente  sous  la  forme  d'une  pla- 
que  ajourée  dont  les  bords  latéraux  (1  5a,  1  5b)  sont  for- 
més  par  deux  parois  latérales  destinées  à  se  positionner 
contre  les  tubes  latéraux  (8a,  8b)  du  cadre  (2)  et  avan- 
tageusement  contre  la  paroi  périphérique  interne  (PPI) 

55  de  ceux-ci,  c'est  à  dire  contre  la  paroi  située  vers  l'inté- 
rieur  du  tamis  (4)  par  rapport  au  plan  vertical  médian 
(M)  des  tubes  (5).  Notons  que  la  face  externe  des  parois 
latérales  présente  au  moins  en  partie  une  forme  com- 

3 
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plémentaire  de  celle  de  ladite  paroi  périphérique  interne 
du  tube  contre  laquelle  elle  vient  se  fixer. 
[0042]  Ainsi,  selon  ce  premier  mode  de  réalisation  de 
la  raquette  à  neige  et  comme  le  montre  la  figure  5,  la 
pièce  technique  de  base  (1  5)  présente  au  niveau  de  ses 
bords  latéraux  (15a,  15b)  un  profil  hémicylindrique 
ouvert  vers  l'extérieur  complémentaire  du  profil  du  tube 
(5),  ledit  profil  complémentaire  étant  destiné  à  prendre 
appui  sensiblement  contre  l'intégralité  de  la  paroi  péri- 
phérique  interne  (PPI)  du  tube.  Il  va  de  soi  que  lesdits 
bords  latéraux  pourraient  présenter  un  profil  cylindrique 
légèrement  réduit  symétrique  par  rapport  au  plan  hori- 
zontal  médian  des  portions  de  tube  (8a,  8b)  de  la  ra- 
quette  (1).  Il  va  de  soi  que  la  pièce  centrale  technique 
de  base  pourrait  venir  coopérer  de  manière  différente 
contre  les  portions  de  tubes  latéraux  du  cadre  comme 
par  exemple  en  étant  également  fixé  contre  la  paroi  pé- 
riphérique  externe  comme  le  montre  le  deuxième  mode 
de  réalisation  illustré  figures  9a,  9b  et  10,  sans  pour 
autant  sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention. 
[0043]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 
quette  à  neige  selon  l'invention,  la  fixation  (7)  de  la  ra- 
quette  à  neige  (1)  est  disposée  sur  la  face  supérieure 
(65a)  de  la  pièce  centrale  technique  de  base  (1  5)  et  est 
avantageusement  constituée  par  une  plaque  (7a)  arti- 
culée  autour  d'un  axe  transversal  (XX1)  par  rapport  à  la- 
dite  pièce  technique,  la  plaque  (7a)  portant  des  moyens 
de  retenue  avant  (1  6)  et  des  moyens  de  retenue  arrières 
(17)  destinés  à  retenir  la  chaussure  de  l'utilisateur. 
[0044]  Il  est  important  de  noter  que,  selon  le  premier 
mode  de  réalisation  illustré  figure  5,  la  toile  (3)  consti- 
tuant  au  moins  en  partie  le  tamis  (4)  est  située  dans  un 
plan  horizontal  (H1)  situé  au-dessus  du  plan  horizontal 
(H2)  contenant  la  face  supérieure  de  la  pièce  centrale 
technique  de  base  (15).  Ainsi  la  pièce  technique  (15) 
est  au  moins  en  partie  cachée  par  la  toile  (3)  lorsque 
que  l'on  regarde  la  raquette  (1  )  par  sa  face  supérieure. 
Toutefois,  la  toile  (3)  présente  avantageusement  des 
jours  (58)  qui  permettent  d'apercevoir  la  pièce  techni- 
que  (15).  Certaines  parties  de  ladite  pièce  technique  de 
base  disposés  dans  lesdits  jours  (58)  présentent  leur 
surface  supérieure  dans  le  plan  (H1  )  de  la  toile  ou  dans 
un  plan  situé  au  dessus  dudit  plan  (H1).  Ces  parties  sont 
par  exemple  une  paroi  d'appui  arrière  (59)  des  saillies 
latérales  (20a,  20b,  20c,  20d)  ou  les  logements  d'articu- 
lations  (21a,  21b)  dans  lesquels  des  portions  d'axe  so- 
lidaires  de  la  plaque  articulée  (7a)  sont  destinés  à  être 
introduits  afin  d'obtenir  l'articulation  de  la  fixation  autour 
de  l'axe  transversal  (XX1)  comme  le  montrent  les  figures 
2,  3  et  4a. 
[0045]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 
quette  à  neige  (1),  les  logements  d'articulation  (21a, 
21b)  sont  disposés  à  l'extrémité  avant  de  la  pièce  cen- 
trale  technique  de  base  (15)  à  l'arrière  d'un  jour  (58a) 
de  la  toile  (3)  de  taille  suffisante  pour  permettre  le  pivo- 
tement  de  l'extrémité  avant  de  la  plaque  (7a)  qui  est  mu- 
nie  de  la  chaussure  de  l'utilisateur. 
[0046]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 

quette  à  neige  selon  l'invention,  la  pièce  centrale  tech- 
nique  de  base  (1  5)  comporte  sur  sa  face  inférieure  (65b) 
des  moyens  d'accroché  (MA)  destinés  à  renforcer  les 
caractéristiques  d'accroché  de  la  raquette  à  neige  (1) 

s  notamment  dans  le  sens  transversal.  Ces  moyens  d'ac- 
croche  peuvent,  par  exemple,  être  constitués  par  des 
portions  de  parois  longitudinales  latérales  (18a,  18b) 
dont  au  moins  une  partie  de  l'arête  inférieure  (1  9a,  1  9b) 
est  disposée  dans  un  plan  sensiblement  horizontal  (H3) 

10  situé  en  dessous  du  plan  horizontal  (H4)  contenant  le 
bord  inférieur  du  tube  dans  la  zone  centrale  du  cadre 
(2)  tel  qu'illustré  figure  5.  Il  va  de  soi  que  les  moyens 
d'accroché  pourraient  également  comporter,  des  cram- 
pons,  des  couteaux  ou  tout  autre  moyens  d'accroché 

15  équivalents  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protec- 
tion  de  l'invention. 
[0047]  Notons  de  plus,  que  les  arêtes  inférieures 
(1  9a,  1  9b)  des  bords  de  la  pièce  centrale  technique  de 
base  (15)  peuvent  avantageusement  être  crénelées  ou 

20  présenter  une  denture  pour  renforcer  l'accroche  de  la 
raquette  dans  le  sens  longitudinal.  Selon  le  mode  de 
réalisation  illustré,  la  pièce  centrale  technique  de  base 
(15)  comporte  des  parois  d'accroché  transversale  (40) 
sur  sa  face  inférieure  (15b).  Ces  parois  transversales 

25  (40)  illustrées  figures  5  et  7,  dont  l'arête  inférieure 
s'étend  entre  les  deux  bords  latéraux  (18a,  18b)  sensi- 
blement  dans  le  plan  horizontal  (H4)  pourraient  aussi 
être  disposées  dans  un  plan  horizontal  (H5)  non  repré- 
senté,  situé  sous  le  plan  horizontal  (H4)  contenant  le 

30  bord  inférieur  du  cadre  (2),  ledit  plan  (H5)  pouvant  par 
exemple  être  confondu  avec  le  plan  horizontal  (H3)  qui 
contient  les  arêtes  longitudinales  (19a,  19b). 
[0048]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 
quette  à  neige,  la  pièce  centrale  technique  de  base  (15) 

35  comporte  deux  parois  transversales,  l'une  étant  dispo- 
sée  à  l'avant  de  ladite  pièce,  sensiblement  au  niveau  de 
l'articulation  de  la  plaque  (7a)  tandis  que  l'autre  paroi 
est  disposée  à  l'arrière  sous  la  paroi  d'appui  arrière  (59) 
sur  laquelle  est  destinée  à  venir  en  appui  l'extrémité  ar- 

40  rière  de  la  plaque  articulée  sous  le  talon  de  l'utilisateur. 
Il  va  de  soi  que  le  nombre,  la  position  longitudinale  ainsi 
que  la  forme  des  parois  d'accroché  transversale  pour- 
raient  être  différents  sans  pour  autant  sortir  du  champ 
de  protection  de  l'invention.  De  plus,  selon  ce  mode  de 

45  réalisation,  les  parois  longitudinales  latérales  (1  8a,  1  8b) 
peuvent  être  discontinues  et  constituées  chacune  de 
trois  portions  de  parois  comme  le  montre  la  figure  2.  Par 
ailleurs,  selon  une  variante  d'exécution  illustrée  figure 
7,  les  parois  d'accrochés  latérales  (18a,  18b)  peuvent 

50  être  inclinées  par  rapport  au  plan  longitudinal  vertical 
(P)  de  référence  et  présenter  par  exemple  une  inclinai- 
son  vers  l'extérieur  (EXT)  et  vers  le  bas  (BA)  par  rapport 
audit  plan. 
[0049]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  ra- 

55  quette  à  neige  selon  l'invention,  la  toile  (3)  qui  constitue 
au  moins  en  partie  le  tamis  (4)  est  fixée  sur  le  cadre 
tubulaire  (2)  grâce  à  la  pièce  centrale  technique  de  base 
(1  5)  qui  permet  le  coincement  du  bord  de  la  toile  entre 
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ses  bords  latéraux  (15a,  15b)  et  la  paroi  périphérique 
interne  (PPI)  du  tube  (5)  en  plusieurs  endroits.  De  plus, 
la  fixation  du  cadre  tubulaire  (2)  et  de  la  pièce  technique 
de  base  (15)  ensemble  qui  permet  avantageusement  la 
fixation  de  la  toile  peut  s'effectuer  à  l'aide  de  moyens  de 
verrouillage  tels  que  des  rivets  qui  sollicitent  la  pièce 
contre  le  tube  sans  ressortir  du  coté  de  la  paroi  périphé- 
rique  externe  du  tube. 
[0050]  Notons  que  selon  ce  premier  mode  de  réalisa- 
tion  la  pièce  centrale  technique  de  base  (1  5)  peut  cons- 
tituer  en  partie  des  moyens  de  fixation  de  la  toile  (3)  sur 
le  cadre  tubulaire  (2).  Par  ailleurs  la  pièce  centrale  tech- 
nique  de  base  (15)  comporte  des  moyens  de  tension  de 
la  toile  destinés  à  permettre  à  la  toile  d'être  tendue  et 
d'épouser  notamment  le  profil  longitudinal  de  la  raquet- 
te,  ces  moyens  pouvant  être  constitués  par  deux  pro- 
longements  avants  (25a,  25b)  qui  s'étendent  dans  la  zo- 
ne  avant  (80a)  de  la  raquette  et  sur  laquelle  la  toile  peut 
être  rivetée  de  manière  à  épouser  la  forme  inclinée  ou 
recourbée  de  la  spatule  (11). 
[0051]  Selon  une  variante  d'exécution  de  la  raquette 
à  neige  illustré  figures  8a  et  8b,  les  moyens  de  ver- 
rouillage  (MV)  destinés  à  permettre  la  fixation  de  la  piè- 
ce  centrale  technique  de  base  (15)  au  cadre  (2)  sont 
constitués  par  des  piges  (50a,  50b,  50c,  50d,  50e,  50f) 
destinés  à  coopérer  avec  des  logements  complémen- 
taires  (51)  du  tube  (5).  Selon  ce  mode  de  réalisation  la- 
dite  coopération  est  due  à  la  sollicitation  des  portions 
de  tubes  latéraux  (8a,  8b)  du  cadre  (2)  l'un  vers  l'autre 
de  manière  à  coincer  la  pièce  centrale  technique  de  ba- 
se  (15),  ladite  sollicitation  pouvant  être  avantageuse- 
ment  obtenue  grâce  à  l'embout  de  queue  (12)  qui  per- 
met  de  fixer  ensemble  les  extrémités  libres  du  tube  (5) 
formant  le  cadre  (2). 
[0052]  Selon  le  premier  mode  de  réalisation  illustré  de 
la  raquette  à  neige  (1)  selon  l'invention,  les  bords  laté- 
raux  (15a,  15b)  de  la  pièce  centrale  technique  de  base 
(15)  et  les  portions  de  tubes  latéraux  (8a,  8b)  du  cadre 
(2)  présentent  un  rétrécissement  en  largeur  (30)  dans 
la  zone  centrale  du  tamis  (4).  Le  rétrécissement  (30)  est 
avantageusement  situé  longitudinalement  au  milieu  de 
la  zone  centrale  destinée  à  recevoir  le  pied  de  l'utilisa- 
teur.  Il  va  de  soi  que  les  parois  d'accroché  latérales  (1  8a, 
18b)  prolongeant  vers  le  bas  les  bords  latéraux  (15a, 
15b)  présentent  également  un  rétrécissement  central 
correspondant  ;  toutefois  il  pourrait  présenter  des  parois 
latérales  droites  parallèles  entre  elles  sans  pour  autant 
sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention. 
[0053]  Selon  les  mode  de  réalisation  illustrés  de  la  ra- 
quette  à  neige  (1  )  ,  la  pièce  centrale  technique  de  base 
(15)  est  réalisée  en  matière  plastique  par  tout  procédé 
de  fabrication  comme  par  exemple  par  moulage,  par  in- 
jection  ou  par  pultrusion.  La  matière  plastique  utilisée 
peut  être  par  exemple  constituée  par  un  polyamide  ou 
par  un  polypropylène. 
[0054]  Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  la 
raquette  à  neige  selon  l'invention  illustrée  figures  9a,  9b 
et  10,  la  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  est  réa- 

lisée  en  matière  plastique  et  sa  fixation  au  cadre  est  ob- 
tenue  directement  par  surmoulage  sur  les  profilés  laté- 
raux  (8a,  8b).  Ainsi,  comme  le  montrent  les  figures  9b 
et  10,  la  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  est  réa- 

5  lisée  par  injection,  de  manière  à  emprisonner  le  tube  (5) 
qui  forme  le  cadre  (2)  à  l'intérieur  de  manchons  cylindri- 
ques  en  au  moins  deux  points  de  fixation  et  avantageu- 
sement  quatre  (70a,  70b,  70c,  70d).  Notons  que,  selon 
ce  mode  de  réalisation,  les  deux  points  de  fixation  laté- 

10  raux  sont  disposés  de  part  et  d'autres  du  rétrécissement 
en  largeur  (30)  de  la  zone  centrale,  les  points  de  fixation 
avant  (70a,  70b)  étant  positionnés  longitudinalement  au 
niveau  de  l'axe  d'articulation  (XX1)  de  la  fixation  (7)  et 
les  points  arrières  (70c,  70d)  à  l'extrémité  arrière  de  la 

15  zone  centrale  (80b).  Il  va  de  soi  que  le  positionnement 
et  le  nombre  des  points  de  fixation  pourraient  être  diffé- 
rents  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection  de 
l'invention.  Ainsi,  la  fixation  pourrait  être  obtenue  par 
deux  manchons  latéraux  surmoulés  autour  du  tube  de 

20  part  et  d'autre  de  la  pièce  technique  de  base  sur  l'inté- 
gralité  de  sa  longueur  par  exemple.  Par  ailleurs,  il  est 
important  de  noter,  comme  le  montre  en  détail  la  figure 
9c,  que  les  manchons  (70a,  70b,  70c,  70d)  formant  les 
points  de  fixation  présentent  des  chanfreins  latéraux 

25  (69a,  69b)  de  manière  à  former  avec  les  profilés  latéraux 
(8a,  8b)  des  angles  respectifs  (F1,  F2)  obtus.  Ainsi  les 
bords  de  la  raquette  ne  présentent  aucune  saillie  laté- 
rale  susceptible  de  s'accrocher  avec  un  élément  exté- 
rieur  ou  avec  l'autre  raquette  lors  de  la  marche. 

30  [0055]  Selon  le  deuxième  mode  de  réalisation  de  la 
raquette  à  neige  selon  l'invention,  la  toile  (3)  n'est  plus 
fixée  à  la  raquette  à  l'aide  de  la  pièce  centrale  technique 
de  base,  mais  elle  est  fixée  au  moins  en  partie  directe- 
ment  sur  ladite  pièce  technique.  Ainsi,  comme  le  montre 

35  la  figure  9a,  la  toile  (3)  est  fixée,  par  exemple,  par  des 
rivets  sur  la  face  supérieure  (65a)  de  la  pièce  centrale 
technique  de  base  (15)  et  sur  l'embout  de  queue  (12), 
et  est  fixée  de  manière  connue  en  soi  en  formant  un 
passant,  au  niveau  de  la  spatule  (11).  Toutefois,  lafixa- 

40  tion  de  la  toile  à  l'avant  pourrait  s'effectuer  sur  une  pièce 
complémentaire  de  fixation  avant,  rigide  et  solidaire  de 
la  portion  de  tube  avant  qui  forme  la  spatule,  ladite  pièce 
complémentaire  pouvant  être  fixée  sur  la  spatule  par 
surmoulage. 

45  [0056]  Notons,  par  ailleurs,  que  la  pièce  centrale  tech- 
nique  de  base  (15)  présente  également  selon  ce  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  des  portions  de  parois  latérales 
(1  8a,  1  8b)  qui  s'étendent  sous  le  tamis  (4)  de  la  raquette 
à  neige  et  qui  forment  les  moyens  d'accroché  de  celle- 

50  ci.  Toutefois,  selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation, 
ces  parois  sont  positionnées  avantageusement  sous  les 
manchons  cylindriques  latéraux  de  la  pièce  centrale 
technique  de  base  qui  emprisonnent  le  tube  et  qui  for- 
ment  les  points  de  fixation  (70a,  70b,  70c,  70d).  Les  pa- 

55  rois  d'accroché  (18a,  18b)  peuvent  ainsi  s'étendre  vers 
le  bas  (BA)  le  long  de  ces  manchons  dans  le  plan  mé- 
dian  (M)  du  tube  (5),  comme  le  montre  la  figure  10. 
[0057]  Selon  l'invention,  le  cadre  (2)  est  formé  par  un 

5 
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tube  (5)  unique  qui  est  mis  en  forme  par  cintrage,  par 
exemple,  et  dont  les  extrémités  (5a,  5b)  sont  fixées  en- 
semble  à  l'extrémité  arrière  de  la  raquette  à  neige  (1) 
comme  le  montre  la  figure  4a.  Les  moyens  de  fixation 
des  extrémités  des  tubes  (5a,  5b)  peuvent  être  de  tous 
types.  Ils  peuvent  notamment  être  obtenus  par  une  piè- 
ce  d'extrémité  arrière  ou  embout  de  queue  (12)  qui  em- 
prisonne  ensemble  les  deux  extrémités  de  tube.  Ainsi, 
comme  le  montrent  les  figures  13  et  14,  l'embout  de 
queue  (12)  peut  avantageusement  présenter  des 
moyens  d'étanchéité  sous  la  forme  de  deux  saillies  cy- 
lindriques  internes  (71  )  destinées  à  boucher  chaque  ex- 
trémité  des  tubes  pour  empêcher  la  neige  ou  l'eau  de 
pénétrer  dans  ceux-ci.  De  plus,  une  fois  l'embout  de 
queue  (12)  emmanché  sur  l'extrémité  des  tubes,  une 
pièce  complémentaire  d'étanchéité  et  de  fixation  (72) 
qui  possède  la  forme  d'un  coin  vient  remplir  l'espace  in- 
terne  laissé  libre  de  l'embout  de  queue  (12)  Cette  pièce 
complémentaire  (72)  est  rivetée,  par  exemple,  à  l'em- 
bout  de  queue  (1  2),  la  fixation  par  rivet  pouvant  permet- 
tre  également  la  fixation  de  l'extrémité  arrière  de  la  toile 
(3)  sur  l'embout  de  queue  (12). 
[0058]  Il  est  important  de  noter  que  la  pièce  centrale 
technique  de  base  (15)  n'occupe  que  la  zone  centrale 
(80b)  du  tamis  (4)  de  la  raquette  à  neige  (1)  et  qu'elle 
laisse  intégralement  libre  la  zone  avant  (80a)  corres- 
pondant  à  la  spatule  et  la  zone  arrière  (80c).  De  ce  fait 
les  portions  de  profilés  latéraux  (8a,  8b)  s'étendent  de 
part  et  d'autre  de  la  pièce  centrale  technique  de  base 
(15)  vers  l'avant  pour  former  la  spatule  et  vers  l'arrière 
pour  se  rejoindre  dans  l'embout  arrière  de  manière  à 
déterminer  une  zone  avant  et  une  zone  arrière  entre  le 
cadre  et  ladite  pièce  centrale  technique  de  base  (15), 
ces  zones  laissées  libres  par  la  pièce  centrale  technique 
de  base  (1  5)  sont  avantageusement  occupées  par  la  toi- 
le  (3). 
[0059]  Ainsi,  selon  les  différents  modes  de  réalisation 
illustrés  de  la  raquette  à  neige  selon  l'invention,  le  cadre 
est  formé  par  un  unique  tube  dont  les  extrémités  sont 
fixées  ensemble  par  un  embout  de  queue  ;  ceci  permet- 
tant  d'éviter  les  problèmes  dus  à  l'assemblage  de  plu- 
sieurs  portions  de  tube  par  emmanchage,  soudage  ou 
autres,  qui  occasionnent  à  l'endroit  des  raccords  des  fai- 
blesses,  des  problèmes  de  corrosion  ou  d'étanchéité, 
par  exemple. 
[0060]  Par  ailleurs,  l'invention  concerne  également 
un  procédé  de  fabrication  d'une  raquette  à  neige  du  type 
précédemment  décrit.  Selon  ce  procédé,  l'étape  princi- 
pale  de  fabrication  de  la  raquette  à  neige  (1  )  consiste  à 
réaliser  une  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  en 
matière  rigide  comme,  par  exemple,  par  un  procédé 
d'injection  plastique,  ladite  pièce  étant  destinée  à  pou- 
voir  être  montée  dans  plusieurs  cadres  tubulaires  de  di- 
mensions  différentes  sans  modifier  ses  dimensions  pro- 
pres.  De  cette  manière,  le  procédé  permet  d'obtenir  une 
gamme  de  raquette  à  neige  de  taille  différente  en  utili- 
sant  une  même  pièce  centrale  technique  de  base  afin 
de  réduire  notamment  les  coûts  de  production  en  effec- 

tuant  un  seul  moule  de  taille  unique  pour  l'injection  plas- 
tique  de  la  pièce  technique  de  base  qui  pourra  être  uti- 
lisé  pour  fabriquer  des  raquettes  de  taille  différente.  Les 
figures  12a,  12b,  12c  illustrent  trois  raquettes  de  lon- 

5  gueurs  différentes  (L1,  L2,  L3)  dont  la  pièce  centrale 
technique  est  identique  et  de  longueur  L.  Ainsi,  le  pro- 
cédé  consiste  également  à  réaliser  par  exemple  par  cin- 
trage,  un  cadre  dont  l'espacement  des  portions  de  tubes 
latéraux  (8a,  8b)  dans  la  partie  centrale  est  égal  à  la 

10  largeur  de  la  pièce  technique  de  base  (15)  quelles  que 
soient  la  forme  et  les  dimensions  des  autres  parties  du 
cadre  tubulaire  (2).  Selon  une  variante  d'exécution  du 
procédé,  le  moule  destiné  à  réaliser  par  injection  la  piè- 
ce  centrale  technique  de  base  est  un  moule  de  surmou- 

15  lage  dans  lequel  on  dispose  le  cadre  de  la  dimension 
choisie  pour  effectuer  le  surmoulage. 
[0061]  Le  cadre  périphérique  (2)  donné  à  titre  d'exem- 
ple  est  réalisé  par  un  profilé,  tel  qu'un  tube  cylindrique 
fermé  (5),  mais  il  pourrait  en  être  bien  entendu  tout 

20  autrement.  Ainsi,  le  cadre  (2)  peut  être  réalisé  par  tout 
autre  type  de  profilé,  tels  que  ceux  illustrés  par  exemple 
aux  figures  11a,  11b,  11c. 
[0062]  Le  cadre  périphérique  (2)  est  dans  l'exécution 
préférée  d'un  seul  tenant  et  réalisé  par  un  tube  (5)  con- 

25  tinu  conformé,  mais  on  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  l'in- 
vention  s'il  était  réalisé  en  plusieurs  morceaux  ou  ne 
comprenait  qu'une  ou  deux  portions  de  profilé. 
[0063]  On  comprendra  que  la  pièce  centrale  techni- 
que  de  base  (15)  est  une  pièce  rigide  indépendante  du 

30  cadre  (2),  qui  est  fixée  à  ce  cadre  par  tous  moyens  com- 
me  par  rivetage,  collage  ou  surmoulage  par  exemple. 
[0064]  Ajoutons  que  la  pièce  centrale  technique  (15) 
peut  être  réalisée  dans  un  matériau  différent  de  celui 
avec  lequel  est  réalisé  le  cadre.  Ainsi  selon  le  mode  de 

35  réalisation  préféré,  le  cadre  est  avantageusement  un 
profilé  métallique  tubulaire,  tandis  que  la  pièce  centrale 
est  réalisée  dans  un  matériau  autre,  comme  par  exem- 
ple  en  matériau  plastique.  Il  va  de  soi  que  la  pièce  cen- 
trale  pourrait  être  réalisée  dans  un  autre  matériau  com- 

40  me  par  exemple  un  matériau  métallique  tel  que  l'alumi- 
nium,  de  même  le  cadre  pourrait  être  réalisé  dans  un 
matériau  différent  tel  qu'un  matériau  composite  par 
exemple  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection 
de  l'invention. 

45  [0065]  Notons  que  la  toile  (3)  est  un  matériau  souple 
textile  ou  une  feuille  de  matière  plastique  ou  une  feuille 
en  matériau  composite. 
[0066]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre 

50  d'exemples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équiva- 
lents  techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons. 

Revendications 
55 

1  .  Raquette  à  neige  (1  )  du  type  constitué  par  un  cadre 
(2)  formé  par  au  moins  une  portion  de  profilé  (8a, 
8b),  et  un  tamis  (4),  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
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porte  une  pièce  centrale  technique  de  base  (15) 
réalisée  en  matériau  rigide  fixée  au  cadre  (2). 

2.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  pièce  centrale  technique  de  s 
base  (15)  est  disposée  dans  la  zone  centrale  (80b) 
de  la  raquette  entre  deux  portions  de  profilés  laté- 
raux  (8a,  8b)  du  cadre  (2). 

3.  Raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  quelconque  des  re-  10 
vendications  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la 
pièce  centrale  technique  de  base  (15)  est  disposée 
au  moins  en  partie  dans  un  plan  horizontal  (H2)  si- 
tué  sous  un  plan  horizontal  (H  1  )  dans  lequel  est  dis- 
posée  une  toile  (3)  qui  forme  au  moins  en  partie  le  15 
tamis  (4). 

4.  Raquette  à  neige  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  comporte  une  fixation  (7)  destinée  à  retenir  la  20 
chaussure  de  l'utilisateur  et  disposée  sur  la  face  su- 
périeure  (65a)  de  la  pièce  centrale  technique  de  ba- 
se  (15). 

5.  Raquette  à  neige  selon  la  revendication  4  caracté-  25 
risé  en  ce  que  la  fixation  (7)  comporte  une  plaque 
articulée  (7a)  portant  les  moyens  de  retenue  de  la 
chaussure,  ladite  plaque  étant  articulée  selon  un 
axe  transversal  (XX1)  sur  la  pièce  centrale  techni- 
que  de  base  (15).  30 

6.  Raquette  à  neige  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
la  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  comporte 
sur  sa  face  inférieure  (65b)  des  moyens  d'accroché  35 
(MA). 

7.  Raquette  à  neige  selon  la  revendication  6  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'accroché  (MA)  sont 
constitués  par  un  ensemble  de  parois  inférieures  40 
d'accroché  (1  8a,  1  8b)  disposées  latéralement  et/ou 
transversalement  sous  la  pièce  centrale  technique 
de  base  (15),  les  arêtes  inférieures  (1  9a,  1  9b)  des- 
dites  parois  s'étendant  en  dessous  du  plan  horizon- 
tal  (H4)  qui  comporte  le  bord  inférieur  des  portions  45 
de  profilés  (8a,  8b)  formant  le  cadre  (2). 

8.  Raquette  à  neige  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  caractérisée  en  ce  que  le 
cadre  (2)  et  la  pièce  centrale  technique  de  base  (15)  so 
présentent  dans  la  zone  centrale  du  tamis  (4)  un 
rétrécissement  en  largeur  (30). 

9.  Raquette  à  neige  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  55 
le  cadre  (2)  est  en  matériau  différent  de  celui  de  la 
pièce  centrale  technique. 

10.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  cadre  (2)  est  métallique. 

11.  Raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
le  cadre  (2)  est  réalisé  par  un  profilé  tubulaire  (5) 
pour  former  un  tube  périphérique. 

12.  Raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la 
pièce  centrale  technique  de  base  (15)  est  réalisée 
en  matière  plastique. 

13.  Raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
le  tamis  est  constitué  en  partie  par  une  toile  (3), 
fixée  au  cadre  (2)  et/ou  à  la  pièce  centrale  techni- 
que  de  base  (15). 

14.  Procédé  de  fabrication  d'une  raquette  à  neige  (1) 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  étape 
principale  consistant  à  réaliser  une  pièce  centrale 
technique  de  base  (15)  en  matière  plastique  desti- 
née  à  pouvoir  être  montée  dans  plusieurs  cadres 
tubulaires  de  dimensions  différentes  sans  que  ses 
dimensions  propres  ne  soient  modifiées. 
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